ANNEXE 4 
Critères d’Évaluation Technique
	Critères
	Points

	i) Expérience spécifique du Cabinet en rapport avec l’activité au cours des cinq (05) dernières années (2014 à 2018)
	30

	ii) Adéquation de la méthodologie proposés avec les TDR  
	20

	iii) Qualifications  et expérience du personnel clé proposé pour la Mission                                                                        
	50

	iv)  Total
	100


	Critères et sous critères
	Barème de notation

	i) Expérience spécifique du Cabinet en rapport avec l’activité au cours des cinq (05) dernières années (2014 à 2018)
	30 points

	Cabinet ayant exécuté moins de cinq missions d’évaluation similaire: 
	0 points

	Cabinet ayant exécuté  5 à 9 missions d’évaluation similaire
	10 points

	Cabinet ayant exécuté 10 missions d’évaluation similaire et plus
	30 points

	ii) Adéquation de la méthodologie proposée avec les TDR
	20 points

	Niveau de compréhension de la mission
	10 points

	Qualité de la méthodologie proposée
	10 points

	iii) Qualifications  et expériences du personnel clé proposé pour la Mission                                                                        
	50 points

	Qualification générale/formation de base        
	10 points

	1 Auditeur Principal
	5 points

	Bac + 4 dans un domaine assimilé (Finance, comptabilité, économie, gestion…)
	1 points

	Plus de Bac + 4 dans un domaine similaire (Finance, comptabilité, économie, gestion…)
	3 points

	Expert comptable, comptable agréé, etc.
	5 points

	1 Auditeur Expert
	3 points

	Bac + 4 dans un domaine assimilé (Finance, comptabilité, économie, gestion…)
	1 points

	Plus de Bac + 4 dans un domaine similaire (Finance, comptabilité, économie, gestion…)
	2 points

	Diplôme post universitaire en contrôle interne/audit
	3 points

	1 Assistant
	2 points

	Niveau inférieur à Bac +2
	0 point

	Niveau Bac + 2
	1 point

	Niveau supérieur à Bac + 2
	2 points

	Expérience
	40 points

	1 Auditeur principal
	18 points

	0 à 5 ans d’expérience
	0 points

	6 à 10 ans d’expérience 
	10 points

	Plus de 10 ans  d’expérience
	15 points

	Connaissance de l’environnement SNU/UNICEF
	3 points

	1 Auditeur Expert
	12 points

	Moins de 3 ans d’expérience 
	0 point

	3 à 5 ans d’expérience
	3 points

	6 à 10 ans d’expérience 
	5 points

	Plus de 10 ans  d’expérience
	10 points

	Connaissance de l’environnement SNU/UNICEF
	2 points

	1 Collaborateur/Assistant
	10 points

	Moins de 3 ans d’expérience 
	0 points

	3 à 5 ans d’expérience
	5 points

	Plus de 5 ans  d’expérience
	10 points

	Total 
	100 points
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